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SELMER Jean Luc – SONRIER Fabrice – STAUB Alex – TARALL Ginette – VIGOUROUX Jean René – 
VOINCON Michael – WELSCHER Jean Pierre – WENTZEL Charles Marcel – WERNET Eric – ZAFFINO 
Nazzareno – ZARBO Antoine – ZAYER Didier 
 
Clubs présents ou représentés 
ABRESCHVILLER – ACHEN ETTING SCHMITT – ALGRANGE AS – ALSTING ZINZING – AMANVILLERS 
RS – AMNEVILLE CSO – ANCY S/MOSELLE JS – ANGEVILLERS FC – ANZELING AS – ARGANCY US – 
ARS LAQUENEXY JS – AUDUN JS – AUGNY CS – AUMETZ US – AVENIR 89 ES – AVRICOURT 
MOUSSEY ES – BAERENTHAL SR – BAMBIDERSTROFF US – BAN ST MARTIN US – BASSE HAM ASC 
– BECHY ES – BEHREN S. FUTSAL – BEHREN US – BENESTROFF US – BERTRANGE – BETTBORN 
HELLERING – BISCHWALD JS – BITCHE FC – BLIESBRUCK AS – BOULAY CA – BOUSSE JS – 
BOUZONVILLE CO – BROUDERDORFF US – BURE BOULANGE E.F. – CAPPEL US – CARLING FC – 
CATTENOM US – CHATEL US – CLOUANGE AS – COCHEREN ROSBRUCK – CORNY AS – COUME FC 
– COURCELLE CHAUSSY – COURCELLE NIED ES – CREUTZWALD 03 SR – CUVRY EXCELSIOR – 
DANNE 4 VENTS AS – DANNELBOURG FC – DELME SOLGNE EF – DEVANT LES PONTS – DIEBLING 
CS – DIEFENBACH PUTT. FC – DIEUZE FC – DISTROFF JS – DOLVING ASC – EBLANGE FC – ELAN 
KOBHEEN – ENCHENBERG SF – ENNERY JSO – ENTRANGE AS – FALCK AS – FAMECK ES – 
FARSCHVILLER FC – FAULQUEMONT C.ES – FENETRANGE MITT. US – FILSTROFF US – FLETRANGE 
S.A. – FLEURY FC – FLORANGE AS – FLORANGE FC – FOLSCHVILLER FC – FONTOY US – FORBACH 
CREUTZBERG – FRANCALTROFF FC – FRAUENBERG US – FRIBOURG AS – GARCHE ES – 
GARREBOURG ES – GOETZENBRUCK MEISENT – GORZE AS – GOSSELMING SR – GRAVELOTTE AS 
– GROS REDERCHING ES – GROSTENQUIN AS – GRUNDVILLER AS – GUENANGE FC – 
GUENTRANGE US – GUERTING AS – HAGONDANGE FC – HAMBACH FC – HAUCONCOURT AS – 
HAYANGE FC – HELLIMER AS – HELSTROFF MACKER JS –HEMING FC – HENRIDORFF AS – 
HETTANGE GDE FC – HILBESHEIM SS – HILSPRICH US – HOCHWALD FC – HOVING US – 
HOMBOURG AVENIR ET HORIZON – HOMBOURG HAUT SSEP – HOMMERT FC – HORIZON 2000 
JS – ILLANGE US – IPPLING SO – KALHAUSEN AS – KAPPELKINGER AS – KERBACH AS – 
KIRSCHNAUMEN MONT – KOENIGSMACKER KED. – LA MAXE RS – LANGATTE SR – LAUNSTROFF 
AS – LE FORT VERRIER EJ – LE VAL GUEBLANGE AS – LES COTEAUX AS – LESSE CS – L’HOPITAL FC 
– LIXING LANING 95 ES – LOMMERANGE AS – LONGEVILLE ST AV. FC – LORQUIN – LORRY 
PLAPPEVILLE FC – LOUDREFING CS – MAGNY AS – MAGNY FC – MAGNY RS – MAIZIERES ES – 
MALROY AS – MANOM JS – MARANGE ES – MARIEULLES VEZON FEP – MARLY SC – MARSAL ES 
– MARSPICH US – MERLEBACH SO – MEZ ACLI US – METZ APM FC – METZ CO – METZ ES – METZ 
ESAP – METZ FC – METZ JEUNESSE – METZ MAYOTTE AS – METZERVISSE AG – METZING FC – 



MITTELBRONN O – MONTIGNY LES METZ AS – MONTOY FLANVILLE FC – MORHANGE AS – 
MORSBACH US – MOSELLE EST – MOULINS LES METZ SC – MOUTHERHOUSE AS – NEBING AS – 
NEUFCHEF AS – NEUFGRANGE SILTZHEIM – NEUNKIRCH AS – NILVANGE RC – NOUSSEVILLER US 
– NOVEANT FC – OMMERAY FR – ORMERSVILLER ES – OTTANGE RS – OUDRENNE US – PANGE 
FC – PAYS DE BITCHE 2011 – PELTRE AS – PETITE ROSSELLE ES – PHILIPPSBOURG CS – 
PIERREVILLERS FC – PLANTIERES UL – PORCELETTE FC – PT REDERCHING SIERSTHAL – 
PUTTELANGE LACS FC – RAHLING FC – RECH LES SARRALBE AS – REDANGE US – REDING AS – 
REMELFING US – REMERING HARGARTEN – REMILLY JA – RETONFEY.NOIS/M FC – RETTEL JS – 
RICHE FC – RICHEMONT ES – ROHRBACH BINING FC – ROMBAS UL – ROSSELANGE VITRY ES – 
ROTH US – ROUHLING US – ROUSSY ZOUFFT ES – SARRALBE FC – SARRALTROFF SR – 
SARREBOURG FC – SARREGUEMINES BEAUS – SARREGUEMINES FC – SARREINSMING BLIES-E – 
SCHAEFERHOF DABO AS – SCHWERDORFF AS – SCY CHAZELLES AS – SEINGBOUSE B.H. AS – 
SEREMANGE RS – SOETRICH AS – SPICHEREN US – ST AVOLD EN – ST AVOLD HUCHET AC – ST 
AVOLD WENHECK JS – ST JEAN ROHRBACH US – ST JULIEN METZ AS – ST NICOLAS AS – STE BARBE 
SM AS – ST MARIE AUX CHENES AS – STIRING WENDEL CS – TALANGE AS – TERVILLE SC – TETING 
SUR NIED AS – THIONVILLE ASPSF – TREMERY FC – TROISFONTAINES FC – UCKANGE USAG – VAL 
DE SARRE J. – VALMONT US – VANTOUX LA LYRE – VERGAVILLE JF – VERNY LOUVIGNY FC – 
VEYMERANGE CS – VIBERSVILLER – VIC S/SEILLE SC – VIGY US – VILLING ES – VOELFLING FC – 
VOLKRANGE US – VOLMERANGE BOULAY – VOLMERANGE MINES CS – VOLSTROFF AS – VOYER 
US – WALDHOUSE FC – WALDWEISTROFF US – WALSCHEID LA MONT. – WELFERDING AS – 
WIESWOELF ES – WITTRING CS – WOIPPY ES – WOIPPY FC – WOUSTVILLER US – YUTZ FC – 
ZETTING AS 
 
 
Membres du personnel administratif et technique présents 
GALLORO Vincent - LOUIS Myriam – NAUDIN Pascale – SALING Emmanuel - SFERRAZZA Cécile - 
VAUDCHAMP Vincent 
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRAL EXTRAORDINAIRE 
 
1. Ouverture de l’Assemblée Générale extraordinaire par Christophe SOLLNER  
Christophe SOLLNER, Président du District Mosellan de Football remercie les membres de 
l’assemblée d’être venus aussi nombreux, synonyme de soutien qui fait plaisir et qui donne de 
l’énergie aux membres du Comité de Direction, au personnel et membres des diverses 
commissions qui œuvrent quotidiennement pour la bonne marche du football mosellan. 
Il remercie chaleureusement Monsieur WOZNIAK, premier magistrat de la ville de Creutzwald 
pour la qualité de son accueil dans cette belle enceinte qu’est la salle Baltus et à son adjoint 
Monsieur GATTI qui a été un intermédiaire très actif avec les instances du District Mosellan de 
Football. 
Le président du DMF remercie également le club des SR CREUTZWALD et notamment Robert 
DELLA MEA pour l’organisation et le café d’accueil pris en charge par le DMF. 
Conformément à la loi sur le sport et aux statuts du District, Christophe SOLLNER déclare ouverte 
l’Assemblée Générale extraordinaire 2019 du District Mosellan de Football, celle-ci ne 
concernant que des modifications de forme, en lien avec les obligations fixées par la FFF. 
Enfin, la FFF a décidé de la création d’une commission de surveillance des opérations électorales. 
Le Comité de Direction a nommé Alex STAUB président de cette commission. 
 
2. Modifications à apporter aux Statuts du District Mosellan de Football > Christophe SOLLNER   
Les décisions de modifications des statuts-types des districts par l’Assemblée Fédérale du 8 
décembre 2018 obligent une adaptation du texte. 
Le choix du mode de désignation des représentants du District Mosellan de Football aux 
Assemblées Générales de la LGEF entraîne une modification des Statuts du DMF. 
Alex STAUB, président de la commission de surveillance des opérations électorales présente ces 
modifications relatives aux nouvelles attributions de la commission qu’il préside.  
L’Assemblée Générale adopte les modifications de ce texte à l’unanimité. 
 
 



ASSEMBLÉE GÉNÉRAL ORDINAIRE 
 

1. Ouverture de l’Assemblée Générale ordinaire > Christophe SOLLNER 
Conformément à la loi sur le sport et aux statuts du District, Christophe SOLLNER déclare ouverte 
l’Assemblée Générale ordinaire 2019 du District Mosellan de Football et souhaite la bienvenue 
à : 
Messieurs les élus, 
Mesdames et Messieurs les Présidentes, Présidents et Délégués des clubs mosellans, 
Messieurs les membres du Comité Directeur de la Ligue, 
Mesdames et Messieurs les membres du Comité de Direction du District, 
Mesdames et Messieurs les Présidents et membres de commissions, le personnel technique et 
administratif du District, 
Très chers invités et amis sportifs. 
 
Christophe SOLLNER exprime la sympathie la plus profonde et tout le soutien du DMF pour les 
familles frappées par un décès ou une grave maladie. 
 
En ces temps difficiles et particulièrement tristes pour de nombreuses familles, frappées par la 
perte cruelle d’un des leurs, à celles et ceux qui sont encore confrontés aux délicates et 
douloureuses épreuves de la maladie, il se fait l’interprète de la grande famille du football 
mosellan pour leur exprimer une profonde et bien sincère sympathie et les assurer du soutien 
en leur souhaitant du courage, espérant en des lendemains meilleurs et plus joyeux pour 
chacune d’elle. 
En hommage à toutes celles et ceux qui nous ont quittés depuis notre dernière assemblée, une 
minute de silence en leur mémoire est observée. 
 
Le Président du District Mosellan de Football remercie les nombreux partenaires : 
FFF, LGEF, CDOS, Conseil départemental Moselle, FC Metz, Crédit Agricole, Weigerding, Seven 
Casino Amnéville, Sport 2000, Arkena, CMSEA, Caisse d’Epargne, Koden, Direct FM, Républicain 
Lorrain, Mirabelle TV, Le Five, Iron Body Fit, Uni assurance, Eleven Travel, Helios Gaming, Libergy 
Park, Escape Hunt Metz, Thermapolis, Center Parcs, France Aventures Amnéville les Thermes, 
Walygator, Amnéville Le Golf, Pokeyland, Zoo d’Amnéville, Parc Ste Croix. 
 
Le Président du DMF salue avec un vif plaisir les personnalités, les invités, les fidèles 
sympathisants et amis qui ont bien voulu honorer de leur présence l’Assemblée Générale et 
consacrer de leur précieux temps aux travaux de cette assemblée 
Monsieur Jean Luc WOZNIAK, maire de Creutzwald et son adjoint aux sports Monsieur François 
GATTI 
Georges MINTZIOR, Président du SR CREUTZWALD, et toute son équipe qui nous accueille pour 
l’organisation de cette AG. 
Monsieur Saïd OULD YAYA, Inspecteur de la Jeunesse et des Sports, représentant Madame 
Martine ARTZ, Directrice départementale de la Cohésion Sociale, excusée. 
Monsieur Thierry HORY, Conseiller régional, représentant le président Monsieur Jean ROTTNER 
Monsieur Jean FRANCOIS, 1er vice-président du Conseil Général de la Moselle, délégué aux 
Sports 
Monsieur Bernard DESUMER, Président d’honneur et membre fondateur du District Mosellan 
de football 
Monsieur Gaston LOEFFLER, membre fondateur du DMF 
Monsieur Albert GEMMRICH, Président LGEF 
René MARBACH, Président du district de l’Alsace 
Monsieur Pierre GILLET, Président section amateurs du FC METZ 
Monsieur Frédéric TRAPP, Commissaire aux comptes, de la société SOLOGEST. 
Monsieur Pascal TERRIER, SOFICO France, société fiduciaire d’expertise comptable implantée à 
ROMBAS 
Monsieur Eric WERNET, président départemental de l’UNAF 
Mesdames et Messieurs les membres du Comité de direction et de nos commissions ainsi que 
Emmanuel SALING et le personnel du district. 
 



Un chaleureux remerciement est également adressé au représentant de la presse « Le 
Républicain Lorrain » et en particulier à Fabien SURMONE, chef des services sportifs et les 
excuses auprès de celles et ceux qui auraient pu être oublié bien involontairement dans cette 
citation. 
 
Il remercie également chaque membre de l’assemblée pour leur présence fidèle ainsi que de 
l’intérêt que chacun porte au District Mosellan de Football et à son fonctionnement. 
C’est pour chaque membre du Comité de direction un signe de soutien et d’encouragement à 
poursuivre les efforts et aller toujours plus de l’avant, pour chaque permanent technique et 
administratif un signe de reconnaissance d’un travail bien fait au service des clubs et de la 
jeunesse. 
 
Monsieur SOLLNER excuse l’absence à cette assemblée générale :  
Pour la Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
Martine ARTZ – Directrice  
Bertrand FRANCOIS - Inspecteur  
Pour le Conseil Régional du Grand-Est 
Jean ROTTNER – Président 
Corine SCHIDLER – Directrice des sports 
Pour le Conseil Départemental de le Moselle 
Patrick WEITEN– Président 
Françoise BATAILLON-DAL ZUFFO – Directrice du service des sports 
Hélène ZANNIER - Députée 
Pour la LGEF 
Michel SPINDLER – Trésorier 
René LOPEZ – 1er vice-président et ancien Président du DMF 
Ilan BLINDERMANN – Directeur Général 
Frédéric VARAIS – Directeur administratif  
Pour les présidents de Districts 
Bruno HERBST– Président des Vosges 
Bernard GIBARU – Président des Ardennes 
Philippe PAULET – Président de l’Aube 
Daniel FAY – Président de la Meuse 
Jean-Marie THIRIET – Président de la Meurthe-et-Moselle 
Gérard CASSEGRAIN – Président de la Marne 
Patrick LEIRITZ – Président de la Haute-Marne 
Pour les membres d’honneur du DMF 
Louis ECKLY 
Pour le FC METZ 
Carlo MOLINARI – Vice-président de la SAOS  
Bernard SERIN – Président de la SAOS 
Olivier PERRIN – Directeur du centre de formation du FC Metz 
Pour nos partenaires 
Jean-Paul KONCINA représentant SOFICO France 
Claudine POLO-LECHAUDEL – Responsable des partenariats Caisse d’Epargne Grand Est Europe 
Bernard TREUVELOT– Directeur centre affaire Nord Lorraine Caisse d’Epargne Grand Est 
Europe 
Jean-Luc COLLINET – Directeur de la société SPORT 2000 et de ses cinq magasins en Moselle 
Fabrice MARGIOTTA – Responsable UNIASSURANCE 
Pour le DMF  
Kévin KLAM – CTD DAP 
Sébastien DANY – CTD DAP 
Jacques LESBACHES, ancien collègue du Comité de Direction 
 

2. Allocution de M. le Maire de CREUTZWALD > Jean-Luc WOZNIAK  
Monsieur le premier magistrat de la commune exprime sa grande satisfaction d’accueillir 
l’assemblée générale du DMF dans cette salle Baltus, lieu de congrès dans son sens large depuis 
1998 qui convient très bien à ses divers utilisateurs. Il souhaite à l’ensemble des participants une 



excellente AG fructueuse en indiquant que Monsieur François GATTI son adjoint aux sports le 
remplacera durant la matinée étant retenu par d’autres obligations. 
Monsieur le Maire ajoute que le SR Creutzwald dans son récent écrin est un club qui se porte 
bien et rend hommage à Raymond DOUDET, pilier de l’association, trop tôt disparu voici deux 
jours. 
 

3. Allocution du Président du DMF > Christophe SOLLNER 
A propos de la saison passée, le rapport moral présenté par Henri VIGNERON, secrétaire général 
sous forme de montage audio-visuel, mettra en exergue les principaux éléments d’une saison 
riche en évènement dont nous pourrions en tirer les moments les plus marquants ; 

- Coupe du monde féminine en France et sur le territoire de la LGEF à Reims, avec des 
organisations festives organisées dans chaque district 

- Accession du FC Metz en Ligue1 Conforama et son équipe féminine en Arkema division1 
- Près de 46000 licenciés, 2300 équipes engagées (en notant toutefois une baisse chez les 

adolescents et seniors), et un maintien à 350 clubs 
- 50 commissions au district regroupant 380 membres bénévoles.  
- Félicitations à tous les clubs qui figurent au palmarès de la saison, en District ou Ligue, accédants 

ou vainqueurs d’un trophée 
- Bravo pour la compréhension des dirigeants des clubs du DMF dans la mise en place rapide de 

la nouvelle pyramide des compétitions   
 
Pour conclure sur ce chapitre, Christophe SOLLNER remercie 

- Henri et les Présidents de commissions pour l’illustration vidéo du rapport moral mettant en 
exergue les évènements et le bilan de la saison sportive 2018-2019 : un remarquable travail et 
confirmé bien au-delà toute l’année à l’occasion de l’élaboration des pyramides de 
compétitions, la communication, les modifications et ajustements des règlements… 
En effet, Henri VIGNERON, secrétaire général a fourni un travail remarquable, comme à son 
habitude, en coordonnant et en mettant en forme les différents comptes rendus des Présidents 
de commissions remercié au passage pour leur étroite et efficace collaboration, mais aussi pour 
leur implication totale et permanente dans le fonctionnement de leur commission au service de 
tous nos clubs et donc du football mosellan.  

- Pierre TAESCH pour sa rédaction du compte rendu de l’assemblée générale à Metz effectuée 
avec persévérance et qualité, complétée par Henri VIGNERON et paru dans le cahier spécial 
assemblée du 10 octobre 2019, mis en ligne également sur le site officiel du DMF. 

- Tous les membres du Comité de Direction et des commissions pour leur implication indéfectible 
au service du district et de ses clubs 

- Jean Marc RODOLPHE, CTS et les CTD DAP, Conseillers Départementaux en Football d’Animation, 
Sébastien DANY et Kevin KLAM, qui ont assuré toutes les opérations et actions menées dans le 
football d’animation et auprès des clubs. 

- L’apport remarquable du personnel administratif sous la Direction d’Emmanuel SALING : Pascale 
NAUDIN, Cécile SFERRAZZA, Myriam LOUIS, Vincent GALLORO, sans oublier Vincent VAUCHAMP, 
Agent de développement, celle des clubs et de leurs éducateurs, sous l’œil encore très attentif 
de Gérard NAUDIN. Sans eux et sans vous, rien de ce qui a été fait n’aurait eu un tel degré de 
réussite et d’impact tant en interne qu’en externe. 

- Les Services civiques qui ont achevé leur mission et qui sont remplacés par deux autres, présents 
à cette assemblée, ainsi que notre BMF en apprentissage 

- A noter que le personnel de la LGEF et son animateur aux actions citoyennes Mouss MALEK qui 
sont toujours présents pour assister le DMF dans les missions d’aide aux clubs. 
 
Concernant les distinctions qui sont attribuées lors de l’assemblée générale, Christophe 
SOLLNER félicite vivement, avec beaucoup d’amitié et de reconnaissance les membres de nos 
commissions, les arbitres, les éducateurs et les dirigeants des clubs que le Comité de direction 
du District va récompenser pour leurs longues années au service du football Mosellan en leur 
décernant le Diplôme et la Médaille d’Honneur du D.M.F. au titre de la promotion 2019. 
Certes, il est impossible de tout remettre lors de cette Assemblée Générale et le Président tient 
à adresser des félicitations particulières à ses collaborateurs récompensés cette matinée à savoir 
Patrice BARRAT (médaille de Vermeil FFF) et Lucien KOCH (médaille Argent FFF)  
 



Modifications règlementaires 
Ce sujet est développé au cours de l’assemblée générale. Christophe SOLLNER met en exergue 
dans son allocution sur le fait que le district vit cette saison une véritable révolution avec le 
remaniement complet de ses textes sous la houlette du secrétaire général. 
 
Comportements sur les terrains 
L’Observatoire de Comportements indique que 2% des matchs (football à 11) en Moselle ont 
été perturbés par des faits de violence.  
Cela veut dire tout de même que près de 98% des rencontres se déroulent sans aucun problème 
de discipline. 
L’arsenal des mesures préventives, éducatives et répressives mis en place depuis de nombreuses 
saisons par les instances dirigeantes du DMF produit malgré tout toujours des effets positifs 
appréciables.  
Fort heureusement ! 
Quatre nouvelles mesures furent mises en place 

- La caméra embarquée expérimenté sur 6 rencontres et maintenant déployé sur tous les 
secteurs. 

- Le protocole d’interruption et d’arrêt des rencontres diffusé dans tous les clubs et à tous nos 
arbitres et délégués pour les rencontres du District. 

- Le protocole de signalement qui permet le soutien aux officiels victimes de faits graves sur le 
terrain avec une présence physique d’un membre de l’arbitrage (souvent membre de l’UNAF) 
dans le vestiaire en moins de 2 heures. 

- Le protocole de traitement des dossiers graves sur officiels qui a été signé avec le Préfet et qui 
est suivi par M. Saïd OULD YAHIA et l’UNAF. 
 
 
Finances, projection des partenaires 
Christophe SOLLNER souligne les difficultés financières que chaque club vit dans la conjoncture 
actuelle.  
Au terme de trois années de fusion des Ligues, et malgré la baisse importante des recettes du 
district, les instances ont décidé de maintenir les aides directes versées au bénéfice des clubs 
mosellans, et ce pour un montant de près de 120 000 €. 
Cela conduit à provoquer un déficit d’exploitation pleinement assumé, compte tenu de l’actif 
important que les clubs ont contribué à créer depuis que le DMF existe. 
Mais pour pouvoir aider encore plus les clubs, le DMF doit pouvoir compter sur ses partenaires. 
Tous les partenaires ont au moins maintenu leur soutien la saison passée et de nouveaux font 
confiance au DMF pour soutenir toutes les actions mises en place et qui permettent d’offrir aux 
clubs des dotations de toute sorte. 
Le président du DMF profite de cette circonstance pour leur adresser ses remerciements les plus 
vifs et les plus chaleureux, partenaires qui sont cités sur des vignettes projetées lors de 
l’assemblée. 
Christophe SOLLNER mentionne simplement et très fièrement que pour la première saison, 
l’aide distribuée par le DMF aux clubs mosellans de Ligue ou de District (330) aura été supérieure 
aux contributions financières au DMF (hors Ligue). 
Emmanuel SALING et son équipe sont à féliciter pour leurs qualités de persuasion auprès de nos 
partenaires :  
Le Conseil Régional, le Conseil Départemental de la Moselle, la ville de Metz, la DDCS, le Crédit 
Agricole de Lorraine, la Caisse d’Epargne de Lorraine Champagne Ardenne, le groupe 
d’assurance licence MDS, le FC Metz, Sport’Com, Sport2000 et NIKE, UNIASSUR, CARREFOUR, 
Weigerding, Seven Casino, le Golf, le Zoo, Helios Gaming, Pathé Gaumont et le Centre Thermal 
d’Amnéville, DLSI, Koden, le CMSEA, le Parc Sainte Croix, Center Parc,  le Five, Escape Hunt, 
Walygator, Liberty Park, Pokeyland, Iron Body fit, France Aventure, Eleven Travel, le Crédit 
Mutuel et Arkema pour le féminin et tous nos partenaires de l’annuaire mais aussi toutes les 
villes et tous les clubs de Moselle qui nous accueillent pour organiser nos manifestations 
décentralisées, sans oublier de nombreux médias locaux, le Républicain Lorrain, Direct FM, 
Mirabelle TV, France Bleu et bien sûr la F.F.F et la L.F.A. ainsi que la Ligue du Grand Est de 
Football 
 



Abandon des frais de déplacement des bénévoles 
Le Président félicite également tous les membres du DMF qui ont accepté de renoncer au 
remboursement de leurs frais en optant pour la réduction d’impôts. 
C’est ainsi près de 35 000 euros qui ont ainsi été économisés par le DMF et donc par les clubs. 
 
Sur le plan de la communication 
Christophe SOLLNER salue l’énorme travail effectué par Myriam LOUIS et Vincent VAUCHAMP 
sous la houlette d’Henri VIGNERON pour faire progresser la communication du DMF qui 
cependant reste difficile avec les clubs. 
Pour information, près de 20% de nos clubs n’utilisent pas leur adresse officielle 
(ville.fc@moselle.lgef.fr)  
Toutefois le travail sur le site (quatorze millions de pages vues par an), sur Facebook (8500 fans), 
notre présence sur Instagram, ou la diffusion de la lettre d’informations Infos Foot Moselle 
commence à porter ses fruits. 
 
Activités DMF 
Tout est dans le rapport moral du secrétaire général présenté. Toutefois, de nouvelles actions 
sont développées au service des clubs mosellans. 
 

- Les services civiques 
La prise en charge administrative et le suivi technique de tous les services civiques mis à 
disposition des clubs mosellans, soit 26 Services civiques des clubs et 2 au DMF (initialement 
DDCS et CDOS). 
Les services du DMF constituent les dossiers pour les clubs et assurent le suivi technique par 
l’intermédiaire de son équipe technique. 
 

- CNDS 
Le CNDS des clubs est géré par le District (41 500 € en 2019) qui instruit tous les dossiers 
 

- Les talents du football mosellan 
- DMF TV Team Gold Sport 2000, 1 match filmé chaque weekend 
- Coupe de Moselle des établissements spécialisés 
- Partenariat 

 
Le point noir qui couvait depuis la fusion des Ligues, réside dans le secteur de l’Arbitrage : 

- Baisse du nombre de renouvellement 
- Baisse du nombre de candidats 
- Priorité aux clubs en règle difficile à tenir 
- Et ce malgré la nouvelle pyramide qui nous fait économiser des désignations en D1 et D2  

  
 
Remerciements  
Le Président du DMF adresse ses remerciements à toutes celles et ceux qui ont été mis à 
contribution pour accueillir les membres de l’assemblée avec le sourire et dans la bonne 
humeur, surtout pour ceux venant de loin, voire de très loin et cite en particulier Emmanuel 
SALING, Pascale NAUDIN, Cécile SFERAZZA, Vincent GALLORO, Myriam LOUIS et Vincent 
VAUDCHAMP aux manettes, Henri VIGNERON à la coordination et à l’illustration, et l’équipe du 
club de CREUTZWALD. 
 
Bonne chance à notre FC Metz chez les garçons et chez les filles avec lequel je crois pouvoir dire 
que nous avons des relations exceptionnelles.  
Ce sont nos vitrines pour dynamiser le football mosellan 
 
Bonne chance à chacune de vos équipes, dans vos clubs 
 
Pour terminer son intervention sur le côté purement sportif : Christophe SOLLNER tient à 
féliciter et encourager les huit clubs mosellans Boulay, EN St Avold, CSO Amnéville, Hombourg 



Haut, Nousseviller, Montigny, Hettange-Grande et Forbach qui vont disputer le sixième tour de 
Coupe de France. 
 
Sur un plan plus institutionnel, il souhaite une bonne continuation à Noël Le GRAËT, Président 
de la FFF et à son équipe qui comprend plusieurs régionaux dont Albert GEMMRICH notre 
Président et Marc KELLER, Président du Racing Strasbourg, ainsi qu’à la LFA et son Président 
Marc DEBARBAT dont Jocelyne KUNTZ. 
Bonne continuation également à notre Ligue du Grand Est. 
Que chacun continue à faire du bon travail dans les plus hautes instances pour en faire bénéficier 
les districts au plus proche des clubs. 
C’est certainement un peu grâce à chacun si le football mosellan va bien, et même très bien dans 
son ensemble. 
 
Conclusion 
Que chacun ait toujours à l’esprit la devise du DMF « Le Jeu avant l’Enjeu » 
C’est à ce prix que les parents confieront leurs enfants aux écoles de football et que ces mêmes 
parents deviendront sans réserve les dirigeants de nos clubs. 
 

4. Élection des représentants du DMF aux assemblées générales de la LGEF > Alex STAUB, 
président de la Commission de surveillance des opérations électorales  
Scrutin à bulletins secrets demandé par le club de NOVEANT sur MOSELLE 
799 voix, 631 votants 
0 bulletin nul 
631 bulletins exprimés 

Les binômes constitués pour l'élection du 19 octobre 2019 valables pour une 
saison 

       

  Titulaires  Suppléants Voix  

       

1  BRICLOT - BARTHEL 619  

2  FALCHI - CASANOVA 599  

3  GOTTE - COLOMBO 631  

4  HAFFNER - DALVIT 631  

5  HOCQUAUX - GÉRARD 631  

6  HUMBERT - KIHL 621  

7  KOENIG - KLEIN 631  

8  LAGRANGE - LACOUR 631  

9  MICHALSKI - MALEK 631  

10  PAUL - MERULLA 631  

11  SOLLNER - PERNOT 631  

12  TAESCH - SAUER 517  

13  VIGNERON - SCHAEFER 591  

14  WIRIG - THIRIAT 631  
Les 14 binômes sont élus à la majorité absolue au premier tour de scrutin 
Ont également obtenu 12 voix le binôme LEFEVRE – BECKER 
 

5. Remise de distinctions > Christophe SOLLNER  
Cinq clubs mosellans reçurent la plaquette du District commémorant 60 années d’affiliation à la 
FFF des mains de Dominique PAUL et Michel WIRIG membres du Comité de Direction : 
GRUNDVILLER, SAINT JEAN ROHRBACH, HOLVING, SPICHEREN, ZETTING 
 

6. Adoption du PV de l’Assemblée Générale du 27 octobre 2018 à VIC / SEILLE >                       
Christophe SOLLNER 
Le PV de la dernière Assemblée Générale qui s’est tenue à VIC sur SEILLE ne faisant l’objet 
d’aucune question ou commentaire est adopté à l’unanimité. 



L’assemblée peut délibérer légitimement puisque 82.62% des voix sont représentées par des 
membres présents ou représentés. 
846 voix, 699 présents ou représentés. 

 
7. Les finances :  

. Examen des comptes financiers de la saison 2018 – 2019 > Dominique PAUL  
Dominique PAUL, trésorier du DMF, présente les comptes financiers aux membres de 
l’Assemblée Générale en s’arrêtant sur les grandes lignes. 
* Examen des Comptes de résultat Saison 2018/2019 

Ces comptes reflètent en Charges et Produits la vie économique et financière du District 
mosellan de Football au cours de la saison 2018/2019. 
 
Total des Charges  1 092 710 € 
Achats d’approvisionnements     -  82.18 %  
Autres charges externes    + 10.51 % 
 Augmentation des frais de carburant 
 Augmentation maintenance de bureau 
 Augmentation des frais des commissions  
 Impôts et taxes     + 26.17 % 
 Augmentation liée au double salaire 
Rémunérations et charges sociales              + 11.07 % 
 Augmentation liée au double salaire sur 2 mois et de l’indemnité de fin de carrière de 
Gérard NAUDIN 
Dotations aux amortissements    -  14.08 % 
 Autres charges     + 17.16 % 
 Manifestations de valorisation des bénévoles 
 Rétrocession bons d’achats aux clubs : 91 000 € à 97000 €  
Actions techniques (Féminines et Futsal) et globalement :+ 11.10 % par rapport à la saison 
précédente 
 
Total des Produits  955 339 € 
Production vendue      + 0.98 %  
Subventions d’exploitation    + 4.52 % 
 Baisse de la subvention CNDS               - 23 600 € 
 Baisse de l’aide Contrat d’objectif  - 17 000 € 
 Compensé en partie par une augmentation des Partenaires et du Mécénat   
                                                          + 60 000 € 
Autres produits (reprise provisions et transferts de charges) et globalement  

+ 4.22 % par rapport à la saison 
précédente 

 
En reprenant l’ensemble, et afin de déterminer le résultat de l’exercice, sont pris en compte les 
Produits d’exploitation d’un montant de 955 339 € auxquels se rajoutent les produits financiers 
(13330 € intérêts), les produits exceptionnels provenant notamment de la vente de deux 
véhicules et se déduisent les charges exceptionnelles (restitution de la subvention SPECIAL 
OLYMPIC). 
 
Les charges d’exploitation  1 092 710 € 
Auxquelles se rajoutent les impôts sur les bénéfices pour 1 753 € 
 
La balance enregistre de ce fait un résultat déficitaire de 90 381 € 

 
A noter pour rappel que la rétrocession des bons d’achat aux clubs s’est élevée exactement à 
97 033.84 €. 

 
Au niveau du Bilan cela se traduit de la manière suivante : 
Actif immobilisé  233 581 € 
Actif circulant   724 369 €  Total : 957 950 € 



 
Fonds propres  810 440 € (on y a déduit le déficit) 
Provisions pour charges   29 190 € 
Dettes    118 320 €  Total : 957 950 € 
 
On peut de ce fait constater une situation sereine car il reste 810 440 € de fonds propres 
représentant quasiment une année de budget 
Le trésorier achève son exposé en précisant qu’après deux années de déficit, le Comité de 
Direction du district prend l’engagement devant l’Assemblée générale d’essayer de présenter 
des comptes de résultat en équilibre pour la saison 2019/2020, tout en maintenant les actions 
au bénéfice des clubs. 
 
. Rapport du commissaire aux comptes sur l’exercice 2018-2019 >  Frédéric TRAPP de 
SOLOGEST  
Monsieur Frédéric TRAPP, expert-comptable, commissaire aux comptes de la société SOLOGEST 
remercie le DMF pour son accueil et félicite le Président Christophe SOLLNER pour la qualité du 
travail effectué par son équipe et tous les bénévoles qui œuvrent pour le District Mosellan e 
Football. 
Après avoir étudié les comptes du District et les documents idoines, n’ayant relevé aucune 
anomalie et insistant sur le déficit totalement maîtrisé et la volonté des instances du DMF de 
soutenir les clubs donne quitus à l’Assemblée Générale pour voter favorablement les comptes 
financiers. 
 
. Approbation des comptes de l’exercice 2018-2019 > Dominique PAUL 
Au vu des éléments présentés par le trésorier général du DMF et du rapport du commissaire aux 
comptes, les comptes de l’exercice 2018-2019 sont approuvés à l’unanimité des clubs présents 
et représentés. 
 
. Affectation du résultat financier de l’exercice 2018-2019 > Dominique PAUL                  
 Le trésorier Dominique PAUL rappelant le déficit maîtrisé propose de reporter ce déficit de 
90 381 € sur le budget de la saison 2019/2020, ce qui diminuera légèrement les fonds propres 
du DMF. 
Le Président SOLLNER soumet cette proposition au vote de l’Assemblée qui l’adopte à 
l’unanimité. 
 
. Budget prévisionnel 2019 - 2020 > Dominique PAUL  
Le budget prévisionnel est en augmentation par rapport à celui de la saison écoulée. 
Il totalise en charges et en produits la somme de 1 006 725 € alors que l’an dernier s’affichait un 
total de 992 300 € soit une légère augmentation de 1.45 % correspondant à 14 425 €. 
L’objectif premier étant d’arriver en fin de saison à l’équilibre sans présenter de déficit. 
Pour arriver à cet équilibre, des efforts seront demandés à toutes les commissions et des 
ajustements au niveau des actions techniques.  
 
Concernant les produits de fonctionnement 

- Un maintien des produits des prestations par rapport à la saison écoulée 
- Une légère augmentation des subventions de fonctionnement malgré la baisse des contrats 

d’objectifs, mais compensé par la recherche de nouveaux partenaires. 
 
Concernant les charges de fonctionnement 

- Une augmentation des fournitures consommées, liée à une augmentation des frais de carburant 
- Une augmentation des autres services extérieurs : nouvelles manifestations partenaires et 

bénévoles 
- Une diminution des impôts, taxes et versements assimilés 
- Une diminution des autres charges courantes de gestion : baisse des remboursements aux clubs  

 
 Tout ceci en maintenant nos actions envers les clubs. 
 
Budget prévisionnel adopté à l’unanimité des clubs présents et représentés. 



 
Le trésorier du DMF termine son intervention en remerciant l’équipe administrative du District 
pour la qualité de son travail. 
 

8. Rapport moral de la saison 2018-2019 du Secrétaire Général > Henri VIGNERON  
Le rapport moral présenté dans le cahier spécial Assemblée Générale paru le 3 Octobre 2019 
place les évènements dans le contexte général du football et du monde qui l’entoure.  
Sept minutes de présentation vidéo des différents évènements résument la saison sportive 
mosellane et ses lauréats. 
 

RAPPORT MORAL DE LA SAISON 2018-2019 
Par Henri VIGNERON, 

Secrétaire général 
 

« Exercice obligatoire à l’occasion de l’annuel rendez-vous de l’Assemblée Générale pour le 

secrétaire général : la rédaction du rapport moral. Celui-ci permet un tour d’horizon global des 

activités du DMF de la saison écoulée situées dans le contexte plus général du football et de dans 

celui du monde où nous vivons. 

  

Dans quel monde vivons-nous ? Ouvrons la porte de la maison football pour voir. Qu’observons-
nous ? Une société aux rapports sociaux apaisés ou violents ? Solidarité et individualisme 
forcené. Violence physique et violence psychique. Stress et plénitude. Goût de l’instantanéité et 
éloge de la lenteur… Que percevez-vous de ce monde-là? Le versant optimiste ou la face 
pessimiste ? Etes-vous adret ou ubac ? 
Refermons la porte et revenons au football. 
 
Coupe du monde féminine en France 
L’équipe des États-Unis a remporté le titre de la Coupe du Monde féminine 2019 organisée en 
France. Sans surprise : aucune équipe n’a pu rivaliser avec la volonté, le talent, l’expérience et 
la valeur athlétique des joueuses du Nouveau monde. 
Fort de sa tradition d’accueil et de son expérience en matière d’organisation de grands 
événements, la France a démontré que la confiance que lui a accordée la FIFA était justifiée. 
Avec quelques joueuses expérimentées mais sur le déclin, de jeunes joueuses de talents mais 
sans expérience, une sélectionneuse de qualité mais obstinée, l’Équipe de France, vaincu en 
quart par le futur vainqueur, n’a pas été en mesure de combler toutes les attentes des Français 
et les objectifs des responsables de la FFF. 
Les retombées ? Sur le nombre de nouvelles licenciées elles sont pour l’heure difficilement 
quantifiables mais l’engouement suscité autour de l’événement a été une belle promotion pour 
le football pratiqué au féminin. Pour le sport féminin aussi. 
Et la féminisation ? 
Bien lancée par la défunte Ligue Lorraine de football, la politique pour une mixité du football est 
moribonde en LGEF. Nous ne savons rien de ses orientations, rien sur d’éventuelles actions 
entreprises. A moins que nous soyons mal informés sur le sujet. 
A peine un peu plus de trois mois après la finale, cette Coupe du monde semble déjà lointaine. 
Le goût de l’instantanéité vous dis-je … 
 
Football d’élite 
Vitrine de notre sport, exemple de l’excellence, le football de l’élite est celui de l’Équipe de 
France, des clubs professionnels, du FC METZ chez nous. 
Après son sacre en Coupe du monde 2018 en Russie, l’Équipe de France n’a pas su se qualifier 
pour la suite de la nouvelle compétition imaginée par l’UEFA, la Ligue des Nations. Par contre, 
les éliminatoires pour l’EURO 2020 ont bien débuté. Malgré l’absence de plusieurs champions 
du monde, la qualité du jeu présentée a laissé entrevoir de belles promesses pour la suite.  
Inaccessible, le PSG est devenu champion de France 2018-2019 une fois de plus sans démontré 
une réelle qualité de jeu. De plus, il n’a pas su franchir le cap des huitièmes de finale en Ligue 
des Champions. C’est un handicap pour l’image du championnat de France. 
La montée du FC METZ en Ligue 1 a réjoui tous les cœurs grenat. L’organisation de l’équipe mise 
en place par Frédéric Antonetti, l’entraîneur,  bien relayé par Vincent Hognon, avec de 



nombreuses recrues jeunes de qualité, la régularité des résultats tout au long de la saison induite 
par cette organisation ont permis une remontée après une saison seulement au purgatoire de 
la Ligue 2. Pour son retour en Ligue 1, le club à la Croix de Lorraine mise sur la continuité pour 
se maintenir durablement au niveau de l’élite française. 
Un bonheur n’arrive jamais seul. Les féminines du FC METZ accèdent, elles aussi en D1, le niveau 
le plus élevé de leurs championnats. Là aussi, le maintien dans l’élite d’une équipe renforcée est 
bien sûr visé pour la saison 2019-2020 tout comme la pérennité de cette équipe à cet échelon. 
Un porte-drapeau en bonne santé c’est une aubaine pour le développement de la pratique au 
féminin et de la féminisation en Moselle. 
 
Pratiques seniors 
L’ES ROSSELANGE-VITRY s’adjuge la 6e édition du titre de champion de Moselle pour la saison 
2018-2019 lors d’une finale du trophée intéressante, disputée dans le meilleur des esprits 
l’opposant à l’US VALMONT.  
La phase finale de ce trophée mettant en scène les six champions des six groupes de D1 a permis 
d’étalonner le niveau des accédants mosellans en R3. Au vue des leurs prestations, BLIESBRUCK, 
LE BAN ST MARTIN, LES COTEAUX, LONGEVILLE-LES-ST AVOLD, ROSSELANGE-VITRY et VALMONT 
sont armés pour bien figurer à l’échelon régional. A n’en pas douter ! 
Le championnat 2018-2019 a vécu. Vive le championnat 2019-2020 nouvelle formule ! 
Après un long processus de réflexion, suivi d’une consultation des clubs via un sondage en deux 
parties, l’Assemblée Générale 2018 a voté une réforme nécessaire des pratiques seniors avec 
une nouvelle pyramide des championnats seniors mise en place dès la saison 2019-2020 
conformément à la volonté des clubs.  
A l’issue de cette saison, il pourra être jugé si les objectifs de cette transformation visant à 
apporter de la stabilité aux clubs, à dégager une élite compétitive, à installer des niveaux 
homogènes et à bâtir une pyramide sur des bases solides et durables ont abouti.  
 
Comportements sur et autour des terrains. 
Bien des rencontres se disputent dans un climat de tension forte. Tension qui n’est pas toujours 
la résultante de l’enjeu du match. Celle-ci peut se transformer en incidents, parfois graves. Le 
plus souvent parce que des individus perturbateurs agissent autour de la  main courante pour 
régler des comptes de tous ordres. Leur arme principale : la violence employée à dessein ou 
utilisée par pure bêtise. 
Même si à peine 2% des matchs de la saison 2018-2019 ont été marqués par des incidents graves 
selon les chiffres de l’Observatoire des Comportements, il n’est pas possible de se satisfaire de 
ces chiffres flatteurs. 
Plus que jamais, les dirigeants du DMF sont et seront en éveil, prompts à réagir lorsque des 
incidents graves surviennent. Ils mènent d’autre part, une action préservative permanente avec 
les clubs placés dans des situations délicates par des comportements de violence et d’incivilités 
récurrents de certains de leurs adhérents. 
Depuis fort longtemps déjà, les instances dirigeantes du DMF ont mis en place un arsenal de 
mesures préventives, éducatives, répressives et de communication qui produit toujours des 
effets positifs appréciables mais cependant encore insuffisant pour éradiquer toutes les 
violences bien évidemment. Maintenons le cap avec abnégation, sans tolérance, avec 
psychologie et autorité.  Avec l’investissement de tous les acteurs, remettons l’ouvrage, une fois 
encore, cent fois sur le métier pour que vive notre devise « Le jeu avant l’enjeu ! » 
 
Arbitrage 
Avec plus de 713 licenciés le District Mosellan de Football peut toujours s’enorgueillir de sa place 
de premier district français en nombre d’arbitres. Mais la baisse régulière du nombre d’arbitres 
pose problème : de plus en plus de matchs ne sont pas arbitrés par des « officiels ». Malgré tout, 
le souci des instances dirigeantes et des dirigeants de l’arbitrage mosellan reste toujours celui 
d’élever le niveau général de l’arbitrage et celui de diminuer le nombre de rencontres disputées 
sans arbitre. Stages de formation, compétences des formateurs, dévouement de bons nombres 
d’arbitres permettent d’approcher les objectifs fixés.  
Quoique placés en première ligne, les garants de la loi, de la règle, les représentants de 
l’institution ont fort à faire sur les terrains pour garder sérénité et assumer leur responsabilité, 
harcelés qu’ils sont par des personnes, joueurs, dirigeants, spectateurs qui méconnaissent la 



règlementation et qui sont incapables de maîtriser leur passion qui n’est pas toujours celle pour 
le football. Cibles d’incivilités, quelquefois victimes de violences inadmissibles, les arbitres 
peuvent compter sur le soutien déterminé du Comité de Direction du DMF qui agit (mise en 
place du « Protocole arrêt d’un match » s’ajoutant au « Protocole de signalement d’agression à 
officiel ») en symbiose avec toutes les parties prenantes pour que « Respecter l’arbitre, c’est 
respecter le football » s’ancre dans les esprits. 
 
État chiffré et …  
Fin mai 2019, le District Mosellan de Football comptait plus de 45 000 licenciés, plus de 37 000 
pratiquants dont 9.3% de féminines, issus de 343 clubs. 637 installations répertoriées 
permettent la pratique du football à 11, à 8, du Futsal et des pratiques diversifiées. Une chance 
pour les pratiquants en Moselle: près de 100 terrains synthétiques (1er district de France) 
permettent le jeu dans les meilleures conditions à longueur de saison. Plus de 2 800 équipes, 
encadrées techniquement par 75% de bénévoles,  étaient engagées pour disputer les 10 300 
matchs des championnats et de coupes organisées par le DMF.  
Voilà des chiffres éloquents identifiant le DMF comme l’une des places fortes du football 
français.  
 
… évolutions 
Le nombre de licenciés en très sensible évolution positive par rapport à 2018 ne se traduit pour 
autant pas par une augmentation proportionnelle du nombre des équipes engagées en football 
à 11. Bien au contraire. En seniors nous avons perdu une vingtaine d’équipes d’une saison 
l’autre. La baisse du nombre des équipes du football des adolescents est proportionnellement 
encore plus notable. Mais cette chute est un phénomène général constaté partout en France. 
Les raisons invoquées par les ados qui nous quittent : la mauvaise ambiance dans l’équipe, les 
mauvaises relations avec l’éducateur, la mauvaise ambiance autour des terrains … Voilà de quoi 
nous interroger sur les pratiques à proposer aux jeunes de ces catégories d’âge. S’orienter vers 
des pratiques de football-loisir est une voie à explorer sans aucun doute. 
Le football au féminin est en constante et régulière progression. Le nombre de licenciées aussi.  
L’afflux de nouvelles licenciées induit par la Coupe du monde féminine disputée en France et 
l’intérêt qu’elle a suscité, n’est, pour l’instant, pas encore mesurable avec précision. La 
progression du nombre d’équipes spécifiquement féminines est assez significative. Jubilatoire.  
Les instances du football encourage, appuie les clubs et leurs dirigeants afin qu’ils soient en 
mesure d’assurer un accueil de qualité, de veiller aux valeurs véhiculées par le football (Plaisir 
Respect Engagement Tolérance Solidarité) et par voie de conséquence de fidéliser les jeunes 
adhérents.  
 
Bénévolat et bénévoles. 
Le moteur du bénévole ? Se sentir utile et faire quelque chose pour autrui, sans contrepartie 
financière, est le moteur des bénévoles. Femmes et hommes, ils sont nombreux, plus de 5 000 
en Moselle, à se mettre au service des clubs de notre sport, au profit de ses pratiquants.  
Notre instance à le souci de les valoriser, de reconnaître leurs mérites. Avec les moyens qui sont 
les siens. Ainsi, médailles, invitations aux « Soirées des bénévoles au FC METZ», participation à 
la « Journée nationale des bénévoles » et visite du Centre National de Clairefontaine ont 
récompensé des dirigeants bénévoles des clubs. Innovation de 2019 : la remise des talents 
mosellans du football le 8 juin offrant une journée complète d’activités sur le site thermal 
d’Amnéville à chaque président  de club accompagné de la personne de son choix.  
Quant aux 380 dirigeants bénévoles des commissions du DMF, ils ont assuré durant une saison 
de plus, un travail de fourmi permettant le parfait fonctionnement de la mécanique DMF. Un 
travail fondamental pour la valeur imprimée! Les instances dirigeantes du DMF souhaitent bien 
entendu pérenniser cette valeur là, accueillir en son sein, de nouveaux dirigeants bénévoles, 
plus de jeunes, plus de femmes tout en conservant ses forces vives expérimentées dont la 
mission sera de transmettre savoir-faire et valeurs. Le dynamisme de son organisation est à ce 
prix ! 
 
Le DMF en actions 
Comme les saisons passées, les instances dirigeantes du DMF ont décidé de maintenir la 
profusion d’opérations menées depuis de nombreuses années. Elles visent à la promotion 



d’actions, à la formation d’éducateurs d’arbitres et de dirigeants, à l’information et à l’écoute 
des dirigeants de clubs, à la valorisation des bénévoles, du travail dans les clubs et de l’esprit des 
acteurs. En voici une liste de la saison 2018-2019 :  

- la remise du Challenge du Meilleur Club de Jeunes avec le partenariat de la Caisse 
d’Epargne Grand Est Europe dans les nouveaux locaux de la banque à Metz. 

- la remise des récompenses du Challenge de la Sportivité et du Carton Bleu Crédit 
Agricole au SEVEN CASINO en présence de Philippe GAILLOT.  

- la remise départementale du MOZAIC FOOT CHALLENGE du Crédit Agricole à l’US 
FORBACH. 

- les TROPHEES Arbitres-Educateurs  4e édition, à Amnéville. 
- les « Réunions de SEPTEMBRE 2018 » à CATTENOM, JA ST AVOLD, SARREBOURG, VIGY 

et WELFERDING. 
- les « Rencontres du président » à HOCHWALD, REDING, RIMLING, VIGY et VITRY  
- les finales départementales des Coupes de Moselle de Futsal  
- les réunions décentralisées du Comité de Direction à MARLY, BASSE-HAM, ANZELING, 

ROTH et ÉPERNAY. 
- . le Séminaire 2019, réunion des présidents des commissions et des membres du Comité 

de Direction au Centre de Formation du FC METZ. 
- la journée événementielle du « Football à l’école » à MORHANGE  
- la XXVIe édition de la Coupe de Moselle des Etablissements Spécialisés sur les 

installations de l’US FORBACH avec une remise de maillots au Parc animalier de SAINT-
CROIX. 

- les rencontres de « Football Unifié » (équipes de Futsal constituées de déficients et de 
valides). 

- le tirage au sort des quarts de finales des Coupe de Moselle à St Symphorien. 
- les finales des Coupes de Moselle « Challenge Alfred SCHWEITZER », des Equipes 

Réserves des Féminines à MARLY  
- les finales des Coupes de Moselle Jeunes à 11  à la SARRALBE. 
- la journée féminine à MAIZIÈRES-LES-METZ.  
- Noël des féminines au FIVE de MOULINS-LÈS-METZ. 
- Les TALENTS du football mosellan à AMNÉVILLE. 
- La MOSELLE e-Foot Golden Cup à AMNÉVILLE. 

Une nouvelle fois allongée, cette liste des événements énoncés, organisés, le plus souvent, avec 
la contribution des clubs et des partenaires démontre combien le dynamisme, l’investissement, 
la passion des dirigeantes et dirigeants mosellans permettent une vitalité du football dans notre 
département enviée malgré les difficultés d’ordres divers rencontrées par ceux qui consacrent 
leur temps à la jeunesse sportive. 
 
Finances.  
Au 30 juin 2019 le compte de résultat laisse apparaître un déficit plus élevé qu’l’accoutumée. 
Mais celui-ci est maîtrisé grâce à l’apport des fonds propres du DMF disponibles.   
L’arrivée à la direction générale des services du DMF d’Emmanuel SALING, spécialiste du 
développement et de la communication  a engendré le soutien de nouveaux partenaires 
sponsors et mécènes. Le renouvellement des partenariats privés anciens démontre, dans une 
conjoncture économique plutôt défavorable que le football reste malgré tout un vecteur porteur 
et que la fidélité des partenaires est gage d’une belle confiance en les élus du DMF. Une politique 
plus ambitieuse de développement mise en œuvre cette saison porte d’ores et déjà ses fruits. 
L’opération « Bons d’achats » exceptionnellement réitérée montre aussi que le DMF a une 
volonté forte d’aider les clubs tout en ne thésaurisant pas à tous prix. D’autres dotations, sous 
diverses formes, complètent substantiellement cet apport à l’allègement de la charge financière 
des clubs. Pour la première fois, la valeur des dotations aux clubs est supérieure à la contribution 
réclamée aux clubs. 
L’apport vital de nos fidèles partenaires au budget nous permet de faire face, pour une part, aux 
charges inhérentes  à la mise en place de nos actions techniques et de formation des dirigeants, 
des éducateurs, des arbitres et des licenciés, ainsi qu’à toutes les opérations de développement 
de la pratique du football et des actions sociales et citoyennes.  
Que soient donc remerciés : la Direction Départementale de la Cohésion Sociale, le Conseil 
Départemental de la Moselle, la Caisse d’Epargne Grand est Europe, le Crédit Agricole de 



Lorraine, Uniassurance, la société Lori’s, Sport 2000, ainsi que Nike, le FC METZ, DIRECT FM,  
ViàMirabelle, Eleven Travel, Burolor Koden, Groupe LE FIVE, le Comité Départemental 
Olympique et Sportif, Center Parcs, France Aventure Amnéville, Hélios Gaming, la Ville de Metz, 
la Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale. 
Malgré un compte de résultat déficitaire significatif, la situation financière du DMF reste 
maîtrisée à en croire le rapport de la société de contrôle des comptes. La vigilance est cependant 
de rigueur, la rigueur de la maîtrise des dépenses à l’ordre du jour de la saison 2019-2020. 
 
Communication 
Plus de 14 000 000 de pages vues sur le site du DMF par saison, plus de 8300 abonnés(1er district 
de France) à la page Facebook, des résumés vidéos hebdomadaires appréciées de rencontres 
sur DMFTV, la chaîne Youtube  du DMF, la newsletter mensuelle envoyée à plus de 830 
dirigeants et partenaires ainsi que la présence du DMF sur Instagram témoignent de la vitalité 
de la communication du DMF entreprise voici plusieurs saisons et « boostée » par l’arrivée de 
Manu SALING à la direction générale. 
L’apport des bénévoles de la Commission Communication travaillant en osmose avec les 
personnels en charge du DMF est à mettre en exergue. Le développement de l’action 
« communication » peut être sans limite. Les bénéfices du progrès engendré se feront aux 
bénéfices de tous les dirigeants du football et des passionnés de notre sport.  
Afin d’accroître sa notoriété, de valoriser son image, de crédibiliser son efficacité, de mobiliser 
les acteurs du terrain et les partenaires, communiquer est essentiel pour une structure comme 
celle du DMF. 
 
Remerciements 
Nous souhaitons remercier vivement tous les membres actifs bénévoles des commissions et 
ceux du Comité de Direction ainsi que la totalité du personnel permanent, administratif et 
technique du District Mosellan de Football. La compétence et l’investissement de chacun d’eux, 
leur contribution aux bonnes relations avec les dirigeants des clubs ont permis la réussite des 
nombreuses actions entreprises au profit des clubs, des joueurs, des éducateurs, des arbitres et 
des dirigeants. Ils méritent la reconnaissance de tous.  
Pareillement, nous souhaitons remercier tous les acteurs, joueurs, dirigeants, éducateurs, 
arbitres, supporters, partenaires, médias… qui ont contribué, chacun pour leur part, à la bonne 
marche du football en Moselle cette saison 2018-2019.  
Une pensée émue va à tous les serviteurs du football mosellan qui nous ont quittés, qu’ils aient  
œuvré en club ou dans les instances du DMF. Nous leur devons reconnaissance pour leur 
engagement, leur dévouement, leur capacité à transmettre nos valeurs et le soutien moral que 
peut nous procurer leur exemple. 
A tous les bénévoles qui ont connu l’honneur d’une promotion ou d’une distinction au cours de 
la saison passée de la part du District, de la Ligue, de la Fédération, des instances sportives ou 
des pouvoirs publics, nous souhaitons renouveler nos remerciements et nos félicitations. 
 
 
Voilà une vue, celle du secrétaire général, de l’état du football en Moselle à l’issue de la saison 
2018-2019. Tous ceux qui partagent la passion du football, tous ceux qui contribuent à la bonne 
marche du football mosellan peuvent se dire, sans vanité : « Fiers d’être mosellans, fiers du 
devoir accompli ! ». 
 
 
Place est laissée à présent aux commissions départementales au travers du rapport d’activités 
de chacune d’elles, édifiant quant à la qualité et la somme de travail fourni jour après jour par 
les instances dirigeantes du DMF. » 
 
 

9. Règlementations : vœux des clubs et modifications des règlements du DMF > Henri 
VIGNERON 

 
« Chers collègues bénévoles, 
 



Nous en sommes donc au point 9 : « Vœux des clubs et modifications des règlements du DMF » 
Au programme : 

- une multitude de modifications de règlements du DMF que je suis chargé de vous présenter 
dans un temps qui m’est compté. 

-  un seul vœu de club, celui de la JS REMERING-LES-HARTGARTEN que la proximité du lieu de l’AG 
a peut-être inspirée. 
Les modifications et les évolutions que le CD a décidé de vous présenter sont des 
transformations indispensables de nos règlementations. 
 
En effet, 
Elles sont dictées par la VOLONTÉ du DMF de donner une suite favorable à des propositions 
entendues et écoutées lors des rencontres des dirigeants des instances avec ceux des clubs. 
Elles sont encore dictées par les OBLIGATIONS qui nous sont imposées par les règlements 
fédéraux et régionaux et notamment leurs modifications décidées par les AF de la FFF et les AG 
de la LGEF les plus récentes, nos deux maisons mères. 
 
Elles nous sont aussi commandées par notre VOLONTÉ de simplifier nos règlements pour les 
rendre plus accessibles par une réécriture plus claire, plus aérée, plus lisible, afin d’être à la 
portée du plus grand nombre. Connus d’une majorité, ils sont donc à même d’être mieux 
appliqués espérons-nous. La loi, notre loi ne doit pas être l’apanage d’un cercle d’initiés. 
  
Elles sont encore exigées par notre RÉSOLUTION d’harmoniser nos propres textes et 
d’uniformiser les repères, la numérotation en particulier déjà entreprise la saison dernière. 
 Mais elles sont aussi voulues par la NÉCESSITÉ d’actualiser notre législation désuète parfois et 
quelquefois obsolète (ne trouve-t-on pas encore que la programmation du premier match de 
championnat devait correspondre à la date du 1er tour de la Coupe de France … qui se joue depuis 

plusieurs saisons en juin par exemple ?) On pourrait multiplier les exemples. 
 
Les textes que nous présentons, vous les avez lus avec attention dans le « Cahier spécial 
AG 2019» Ils sont le fruit de l’écoute des clubs, de propositions discutées lors de plusieurs 
réunions informelles du Bureau du CD quant au fond, d’un travail conséquent de la Commission 
Statuts et Règlements quant à la forme avant qu’enfin le Comité de Direction ne décide de les 
soumettre à l’AG de ce matin. 
 
Voici donc les règlements sur lesquels nous aurons à nous prononcer tout à l’heure: 

1. RÈGLEMENTS SPORTIFS des compétitions du DMF 
2. STATUT MOSELLAN DES JEUNES 
3. Des règlements des SENIORS 
4. Des règlements des JEUNES 
5. Des règlements des FÉMININES. 
6. Statut Mosellan de l’Arbitrage 

 
RÈGLEMENTS SPORTIFS des compétitions du DMF 
Pour vos rencontres de championnats et de coupes, vous souhaitez : 

- Connaître les modalités d’engagement de vos équipes, … les calendriers, 
- Savoir quelles les conditions de participation et de qualification de vos joueurs, 

Vous désirez ne rien ignorez sur le déroulement des rencontres : terrains, déclaration de terrain 
impraticable, forfaits, arbitrage, obligations matérielles, formalités d’avant-match et en cours 
de match, homologation d’une rencontre, restriction individuelles ou collectives de 
participation, appels. 
 
Vous allez alors pouvoir vous reporter aux « Règlements Sportifs des compétitions du DMF » qui 
remplacent les « Règlements sportifs des championnats » Ces derniers avaient été vidés de pas 
mal de leur substance par la volonté du CD, agréée par l’AG de VIC/SEILLE en 2018, de régir ses 
championnats seniors nouvelle formule par un règlement spécifique (« Championnats MOSELLE 
Seniors »). 
Ces nouveaux « Règlements Sportifs des compétitions du DMF » s’appuie sur le règlement 
antérieur tout en le corrigeant pour l’actualiser et les amende avec des articles conformes à la 



législation fédérale tout en le structurant en cinq chapitres au profit d’un repérage facilité et 
d’une meilleure lisibilité. 
 
STATUT MOSELLAN des JEUNES 
Dans la logique des objectifs assignés aux RS proposés, dans la logique aussi de l’espace de 
liberté dont nous bénéficions, il était évident que le contenu et la forme de l’article 10 des RS 
précédents soient revisités et sortis de ce contexte pour créer un statut spécifique dénommé 
« Statut Mosellan des Jeunes » à l’instar du « Statut Régional des Jeunes » de la LGEF. 
La rédaction de ce statut est en fait une réécriture de l’article 10 des RS que nous connaissons 
mâtiné de contenus du « Statut régional des jeunes » 
Ce qu’il est important de retenir, c’est que les obligations restent INCHANGÉES. En effet, l’étude 
menée à partir des critères en vigueur (niveau de l’équipe 1 et population) n’a pas totalement 
abouti et nous avons par conséquent jugé qu’il fallait prolonger la réflexion afin que les 
obligations des clubs fixés  en la matière le soient, comme annoncés, à l’aune de leurs possibilités 
réelles tout en n’étant pas plus royaliste que … la LGEF. Servir l’intérêt général du progrès du 
football mosellan est une de nos responsabilités, un critère de plus à prendre en compte pour 
déterminer les obligations. 
On peut cependant considérer que d’ores et déjà certaines obligations sont allégées puisque 
pour les ententes le nombre minimum de licenciés imposé par club est inférieur à celui en 
vigueur dans l’article 10.  
Comme vous l’avez sans doute observé à la lecture du texte, des précisions et modifications 
avantageuses sont apportées quant à la prise en compte des équipes. S’ajoutent également au 
texte les modalités de déclaration d’une entente ainsi que les sanctions financières apanage du 
CD. 
 
Les règlementations des seniors 
La nouvelle pyramide des championnats, les modalités simplifiées de paiement des frais pour 
les coupes de Moselle, la nouvelle formule de la Coupe de Moselle des Réserves ainsi que la 
réécriture du Challenge de la Sportivité nous ont amenés à apporter des modifications aux 
règlements des seniors: 

- Championnats MOSELLE Seniors 
- Trophée CHAMPION de MOSELLE 
- Coupe de MOSELLE Challenge Schweitzer 
- Coupe de MOSELLE des RÉSERVES 
- Challenge de la SPORTIVITÉ 

 
Règlement « Championnats MOSELLE Seniors 
Afin de départager les deuxièmes aux classements de D1 permettant l’accès à la R3 de 3 équipes 
sur 4, il est tenu compte des résultats sportifs, des comportements des équipes (Challenge de la 
Sportivité pour 2 points), de l’effort des clubs pour le développement de la pratique des jeunes 
(Challenge du Meilleur club de Jeunes pour 2 points) Ceci est une modification faisant suite à 
une demande exprimée par les clubs lors des « Rencontres du président » de janvier et février 
2019. 
  
Règlement « Trophée CHAMPION de MOSELLE » 
L’attribution du titre de champion de Moselle se jouera entre les 4 et non plus 6 champions de 
groupe de D1. La formule doit donc changer : elle opposera, après tirage au sort de ½ finales 
effectué dans le cadre d’un RV bien installé maintenant celui des tirages des ¼ de finales des 
coupes de Moselle au FC METZ, les quatre prétendants au titre. Les deux vainqueurs des demies 
se rencontreront en finale. Demies et finale se jouant en juin. 
 
Coupe de MOSELLE Seniors (Challenge Alfred SCHWEITZER) 
En 2018 à VIC/SEILLE vous aviez décidé de supprimer les prolongations pour la finale. Cette 
année, à CREUTZWALD, nous souhaitons simplifier et harmoniser la répartition des frais 
inhérents aux coupes de Moselle. 
Coupe de MOSELLE des RÉSERVES 



La décision de conserver la Coupe de Moselle des Réserves et de la jouer sans phase initiale de 
groupe amènent la rédaction d’un nouveau règlement, uniformisation oblige, copie conforme 
du règlement de la Coupe de Moselle seniors, challenge Alfred Schweitzer. 
 
Challenge de la SPORTIVITÉ 
Des items obsolètes du barème des bonus, la prise en compte des cartons blancs (exclusion 
temporaire) dans le barème des malus entraînent des modifications. Nous en profitons pour une 
réécriture du texte afin de satisfaire nos objectifs de lisibilité accrue de nos textes. 
 
Challenge du CARTON BLEU 
Ce texte est la copie conforme de celui du Challenge de la SPORTIVITÉ. 
La disparition de la fiche du Carton Bleu ampute les intentions des initiateurs de ce challenge lui 
ôtant ses valeurs éducatives. Une réflexion sur ce sujet afin de rétablir concrètement les vertus 
éducatives du CB ne pourra que bénéficier aux objectifs incontournables de fair-play. 
 
Coupes de MOSELLE JEUNES 
La baisse du nombre d’équipes engagées dans certaines catégories de jeunes a amené la 
Commission des Jeunes à proposer l’organisation des coupes de Moselle comme suit : une coupe 
de Moselle U15, une des U15 des Réserves, une des U17, une des U18, une des U19. 
Les deux règlements laissent alors place à un seul règlement des « Coupes de MOSELLE Jeunes » 
complété par des annexes pour les compétitions (U15R et U19 cette saison) qui se déroulent 
avec une phase ou en formule championnat. Le CD aura alors latitude, en début de chaque 
saison d’adapter les annexes pour tenir compte du nombre des équipes engagées dans les 
catégories en difficulté. 
La structure de ce nouveau règlement est strictement analogue à celle des coupes de Moselle 
des seniors. La volonté d’uniformisation  de notre règlementation est ainsi respectée. 
 
Championnats interdistricts U16F, U18F et seniors F 
Ces règlements sont l’émanation de la LGEF secteur lorrain. Les intérêts des équipes féminines 
mosellanes n’étant aucunement lésés, le CD a donné son feu vert à leur application dès cette 
saison. Vous en avez pris connaissance à titre informatif dans le « Cahier spécial AG 2019 » 
 
Coupe de MOSELLE U16F à 8 
Coupe de MOSELLE U18F à 8 
Le CD et la Commission féminine ont souhaité donner un cadre règlementaire à ces deux 
compétitions qui se jouaient jusqu’à présent sans règlement spécifique. La connaissance tardive 
du nombre des équipes engagées n’a pas permis à la Commission statuts et Règlements 
d’uniformiser ces textes avec les autres textes des coupes de Moselle. 
 
STATUT MOSELLAN de l’ARBITRAGE 
Voté par l’AG de VIC/SEILLE en 2018, le premier Statut Mosellan de l’Arbitrage doit être modifié 
suite à une modification imposée par la LGEF : le nombre d’arbitre obligatoire en D1 sera de 
trois à compter de la saison 2020-2020, ce nombre devant être identique au niveau le plus élevé 
des championnats de district à celui de R3. 
 
Mesdames, Messieurs, 
Vous l’avez compris, nous ne pouvions accorder une présentation traditionnelle aux 
modifications de textes vu le volume et le nombre de textes concernés.  
Nous pensons cependant que vous saurez donner une suite favorable à notre demande d’agréer 
les textes présentés, nous accorder votre confiance …  
Parce qu’ils sont indispensables à une bonne et juste gestion de nos pratiques, 
Parce que, même si nous proposons une version actualisée de textes déjà anciens et maintes 
fois amendés par le passé, ils ne renient en rien l’héritage antécédent du DMF d’autant qu’ils 
n’obèrent aucunement un avenir moderne, 
Et parce que, par-dessus tout, ils sont fidèles, nous le pensons car nous y avons veillé, aux valeurs 
du football auxquelles nous croyons, auxquelles nous tenons comme vous. 
 



Et parce qu’aussi, ils sont les résultats d’un travail conséquent de bénévoles totalement investis 
au service du DMF, leur accorder votre crédit. 
Justement, avant de vous laissser la parole, je souhaite remercier les membres bénévoles de la 
Commission Statuts et Règlements du DMF pour leur contribution responsable aux différentes 
moutures des textes qui nous vous proposons pour le progrès du football mosellan. 
 
MERCI pour votre écoute attentive! 
Nous sommes à présent à l’écoute de vos observations et interrogations. » 
 
Toutes les règlementations proposées sont adoptées après vote à main levée. 
 

10. Organigramme des championnats Jeunes printemps 2020 > Roger LAGRANGE  
 
CATEGORIE U 15   
Phase d’AUTOMNE 2019 

D1 : 5 groupes       
D2 : 8 groupes 
Les 3 premiers de chaque groupe de D1 accèdent au championnat Interdistrict (15 équipes) 
pour la phase de printemps. 
Les équipes classées 9ème et 10ème des groupes A, B, C D et le 5ème du groupe E 
descendent en D2. 
  
Les équipes classées de la 4ème à la 8ème place des groupes A, B, C D et le 4ème du groupe 
E sont maintenues en D1 (21 équipes). 
Les 2 premiers des groupes A, B, C D, F, G, H et le 1er du Gpe E accèdent en D1 (15 équipes) 
pour la phase de printemps. 
  
Phase de PRINTEMPS 2020 

D1 : 4 groupes de 9 (36 équipes) 
D2 : x groupes composés avec le solde des équipes 
A L'ISSUE DE LA PHASE DE PRINTEMPS 

 
Le solde des équipes sera reversé en D2 
 *Lorsque le nombre total des clubs devant composer la D1 la saison suivante est inférieur 
au nombre de clubs devant y figurer, il sera alors procédé dans l'ordre: 
1.  Au repêchage des meilleures équipes classées 7ème de D1 
2.  et si besoin à l'accession des meilleurs 2èmes de D2. 
 
CATEGORIE U 18   
Phase d’AUTOMNE 2019 

5 groupes géographiques  
Le premier des groupes A, B, C,D accède au championnat Interdistrict (4 équipes). Les deux 
premiers du groupe E accèdent au championnat interdistrict (2 équipes). 
  
Phase de PRINTEMPS 2020 

Le solde des équipes sera réparti géographiquement en fonction du nombre restant 
d’équipes et d’éventuels nouveaux engagements. 
A L'ISSUE DE LA PHASE DE PRINTEMPS 



 
 
CATEGORIE U 19   
Phase d’AUTOMNE 2019 

3 groupes 
Phase de PRINTEMPS 2020 

Le solde des équipes sera réparti géographiquement en fonction du nombre restant 
d’équipes et d’éventuels nouveaux engagements. 
A L'ISSUE DE CETTE PHASE 

Le solde des équipes sera réparti géographiquement en fonction du nombre restant 
d’équipes et d’éventuels nouveaux engagements. 
Dans tous les cas 
ACCESSIONS – RETROGRADATIONS – MAINTIENS  
A l’issue de chaque phase, accèdent ou sont reléguées autant d’équipes que nécessaire pour 
que les groupes des différents championnats interdistrict et district restent conformes au 
nombre de groupes par niveau. 
 
Catégorie U13 
 

 
 



 
11. Les pratiques de football loisir > Jean-Marc RODOLPHE 

Afin d’accompagner les clubs dans une offre de Foot Loisir, la Fédération lance un  programme 
de développement, un nouveau football, qui s’appuie sur les pratiques à effectif réduit et où 
seul le plaisir de jouer compte. C’est une opportunité pour les clubs de fidéliser les licenciés 
actuels et aussi d’ouvrir la pratique du football à tous.  
Les pratiques réduites à 5 comme le Foot5, le Futsal ou le Beach Soccer, ou à 2 ou 3 comme le 
Futnet (Tennis-ballon) ou le GolfFoot sont ainsi particulièrement adaptées : plus ludiques, plus 
accessibles et moins exigeantes physiquement. Le fitfoot pour un public féminin ou le foot en 
marchant pour un public “seniors” sont par ailleurs une belle opportunité d’attirer de nouveaux 
licenciés souhaitant entretenir leur santé.  
Ces activités s’inscrivent également pleinement dans la politique de santé publique et de lutte 
contre l’inactivité physique. 
 

12. Thème santé :  
« Conduite pratique à tenir devant une commotion cérébrale sur un terrain de football : 
aspects pratiques » > Alain GÉRARD 
 
Définition de la commotion cérébrale : 
Altération immédiate et transitoire des fonctions neurologiques après un choc transmis au 
cerveau. 
 
Mode de survenue : 

- TRAUMATISME DIRECT : sur la tête, la face. 
- TRAUMATISME INDIRECT : sur le cou, le corps avec transmission du choc à la tête. 

 
Arrêt du jeu 

- Devant toute suspicion de commotion cérébrale, l’arbitre arrête le jeu. 
- Le joueur est évalué sur le terrain par un médecin, un secouriste, l’arbitre, un éducateur un 

dirigeant ou un joueur  
 

ETAPE 1 : bilan initial 
- Rechercher les premiers symptômes en faveur d’une commotion cérébrale 



o Douleurs cervicales 
o Trouble de l’équilibre 
o Maux de tête 
o Comportements anormaux : fatigue, agressivité, agitation, regard et expression vides 

 
ETAPE 2 : évaluation par l’entourage 

 
 
Conduite à tenir : 
Si le score de MADDOCKS n’est pas à 5 et si les symptômes sont toujours présents : 

- Le joueur ne doit pas reprendre le jeu. 
- L’arbitre peut demander la sortie du joueur sans avis médical. 
- Transfert à l’hôpital pour bilan, SURTOUT si : 
o Trouble de la conscience 
o Altération de l’état mental 
o Risque de lésion du rachis cervical 
o Aggravation des signes initiaux 

 
      ETAPE 3 : arrêt du joueur : 

- Après la sortie du joueur, il doit être laissé au repos et ne jamais rester seul. 
- Il ne doit pas conduire sans l’aval d’un professionnel de santé. 
- Les signes d’aggravation à surveiller sont : 
o Majoration des maux de tête 
o Forte somnolence 
o Vomissements répétés 
o Comportement inhabituel (confusion, agitation, trouble de l’humeur) 

 
      ETAPE 4 : conseils et surveillance : 

- Durant 48h : 
- Repos impératif. 
- Ne pas boire d’alcool. 
- Ne pas prendre de médicaments sans avis médical. 
- Ne pas conduire. 
- Ne pas reprendre de sport sans avis médical. 
- Consulter un médecin généraliste ou un neurologue dans les 48h 
- Le retour au terrain sera progressif en respectant l’absence de symptôme ; en règle générale de 

1 à 3 semaines 
Cas particuliers :  

- Enfants et jeunes de moins de 20 ans : pas de retour au jeu sans avis d’un neurologue et pas 
avant 3 semaines. 



- Femmes : + à risque, le syndrome commotionnel est plus sévère et les tests neurologiques sont 
plus longtemps perturbés. 
       Complications : 
A court terme :  

o Altération des performances sportives. 
o Nouvelle commotion et prolongement du syndrome commotionnes (92% des deuxièmes 

commotions surviennent dans les 10 jours). 
o Syndrome du second impact (50% de décès pour jeune de moins de 20 ans avec deuxième 

commotion dans les 8 jours). 
o Persistance des troubles neurologiques : maux de tête, vertiges, fatigue, trouble du sommeil, de 

la mémoire, de la concentration, anxiété, intolérance au bruit. 
A long terme : 

o Dépression. 
o Troubles de la mémoire. 
o Persistance des symptômes décrits précédemment 

 
« Donner, recevoir, partager : ces vertus fondamentales du sportif sont de toutes les modes, de 

toutes les époques. Elles sont le sport. » Aimé JACQUET 
 

13. Remise des récompenses : 
. Opération « 500 ballons » > Emmanuel SALING 
Cette opération a été lancée pour la première fois en 2008 – 2009 et concerne les catégories 
U17, U18, U19 qui participent au championnat de Moselle. Chaque équipe qui termine une 
rencontre de championnat sans sanction administrative se voit attribuer un ballon. 
Cette saison 422 ballons sont répartis aux 77 clubs concernés. 
Cette opération s’inscrit dans la lutte et la prévention des incivilités et des violences. 
 
. « Fidélité aux AG du DMF » >  Emmanuel SALING 
Le club de GRUNDVILLER est tiré au sort parmi les clubs fidèles présents aux assemblées 
générales et se voit remettre une dotation de cinq ballons. 
 
. « Carton Vert » > Pierre TAESCH 
Objectifs 
Le dispositif Carton Vert est une action qui permet de valoriser les bonnes attitudes des joueurs 
sur le terrain afin d’encourager les bons comportements.  
Quelles attitudes valoriser ? 
Toutes les attitudes spontanées positives en lien avec les valeurs de la FFF :  
PLAISIR :   Privilégier le beau geste ou le beau jeu,  
               Vivre avec enthousiasme et générosité son match  
                Partager des émotions sans exubérance avec ses partenaires…  
RESPECT :   Contribuer à la bonne entente au sein de l’équipe,  
               Reconnaître les belles actions de l’adversaire,  
               Porter les consignes de l’éducateur ou de l’arbitre…  
ENGAGEMENT :  Avoir le goût de l’effort et du dépassement de soi,  
               Etre un capitaine exemplaire,  
               Continuer à jouer tout le match, même largement mené…  
TOLERANCE :   Minimiser l’erreur d’un partenaire,  
               Accepter d’être remplacé,  
               Favoriser l’acceptation de l’erreur arbitrale… 
SOLIDARITE :  Encourager ses partenaires : « se serrer les coudes » dans les situations 

difficiles  
 Accepter collectivement la défaite et rester soudés pour rebondir  
 Conserver « l’intimité du vestiaire ». 

 



 
 
 

 

 
Joueur récompensé : Marouane DOUBA 
 

14. Interventions des personnalités 
. FC METZ > Pierre GILLET, président de l’Association FC METZ, 
Pierre GILLET excuse messieurs Bernard SERIN et Carlo MOLINARI et souligne le soutien complet 
du DMF, les liens très étroits se renforçant chaque année, fruits d’excellentes relations qui se 
sont tissées. 
Il espère le maintien des équipes fanions masculine et féminine et souligne cette année 
importante sur le plan structurel avec les deux chantiers en cours à savoir la tribune à St 
Symphorien et le centre d’entraînement sur les installations de l’ancien aéroport militaire de 
Frescaty. 
La formation sera transférée à Frescaty dès la saison prochaine tandis que les filles s’installeront 
sur la Plaine de jeux de St Symphorien.Tout est mis en œuvre pour atteindre rapidement les 
objectifs. 
 
. Conseil régional du Grand Est > Thierry HORY, chargé des sports 
Il salue et exprime sa sympathie auprès de l’ensemble des représentants de la part du Président 
du Conseil Régional. Il rappelle que le Conseil Régional intervient auprès des clubs qui évoluent 
au niveau Ligue du Grand Est. 
 
. Conseil Départemental de la Moselle > Jean FRANCOIS, vice- président chargé des sports 
Monsieur FRANCOIS transmet les salutations de Monsieur Patrick WEITEN, Président du Conseil 
Départemental de la Moselle retenu par d’autres obligations. 



La Moselle terre de Jeux (Paris JO 2024) Au travers de ce logo, c’est le mouvement sportif du 
département qui est aussi reconnu ce qui impose de se montrer performant en matière sportive. 
Le label sert à développer le sport sur les différents territoires de la collectivité. 23% de la 
population mosellane est titulaire d’une licence sportive. 
Monsieur FRANCOIS informe les membres de l’assemblée générale de la création d’un pôle 
sportif à Verny rassemblant les différentes associations sportives du département mais 
également les bureaux sis rue Mozart. 
La présence à l’assemblée générale permet de souligner l’effort qui est accompli par le DMF en 
faveur des clubs prenant pour exemples l’aide sur la journée des talents, les projets clubs, les 
différentes manifestations sportives exceptionnelles, les aides aux sportifs de haut niveau, le 
lien FC Metz et Moselle… et insiste sur l’importance des bénévoles qu’il félicite et remercie. 
 
. Intervention de Monsieur Bernard DESUMER 
Ancien président délégué de la FFF, ancien président du DMF et de la LLF, Bernard DESUMER 
exprime tout le plaisir d’être présent à cette assemblée générale, ce qui lui a permis de saluer 
nombre de participants et replonger dans l’ambiance du District Mosellan de football et d’un 
football qui lui tient à cœur. Cette présence lui a permis de constater une nouvelle fois la vitalité 
du football mosellan, fruit du travail de chacun au service de la jeunesse et du football. 
Bernard DESUMER en profite pour féliciter la très belle unité entre les clubs et les élus et 
souhaite lui longue vie et fierté. 
  
. Président de la Ligue du Grand Est > Albert GEMMRICH 
Le président de la Ligue du Grand Est de football exprime son plaisir d’être présent à cette 
assemblée. Le District Mosellan de Football est une place forte, un bastion solide dans lequel 
transpirent une relation de confiance, une proximité avec les clubs, pierre angulaire de la 
réussite et du progrès. 
Albert GEMMRICH met en exergue l’importance de mieux se connaître au niveau de la Ligue 
pour partager les mêmes valeurs, les mêmes ambitions… la manière n’étant pas toujours la 
même pour atteindre les objectifs de demain. 
Les problèmes d’arbitrage, ceux des déplacements ou autres relations financières sont des 
difficultés pointées par les clubs de Ligue lors des rencontres de Ligue décentralisées. 
La fusion est effective depuis trois saisons et les urgences gravitent autour du thème de 
l’harmonisation. Les membres du comité sont conscients des efforts, des difficultés, des 
nécessités d’écoute et promet que partout où la LGEF pourra agir, elle le fera. La construction 
de la Ligue se veut ambitieuse et moderne. 
Le Président achève son allocution en souhaitant bonne chance à tous les clubs du District 
Mosellan de Football. 
 
. Représentant de la Direction Départemental de la Cohésion sociale > Saïd OULD YAHIA 
Inspecteur départemental de la Jeunesse et sports et cohésion sociale, Saïd OUL YAHIA remercie 
les instances du DMF d’inviter les représentants de l’Etat et insiste sur le fait que notre district 
est un interlocuteur fiable par rapport à l’état ce qui se concrétise par des relations franches et 
continues. Les clubs jouent un rôle éminemment important d’ambassadeurs du football. Dans 
la société actuelle, chacun peut constater une chute de la notion de solidarité et le DMF favorise 
une fondamentale vitalité au sein de ses clubs par un aspect participatif quasi unique à l’instar 
des vœux discutés directement. 
Au travers de l’exemple du jeune Marouane DOUBA démontrant un véritable comportement 
digne d’un capitaine, Monsieur OULD YAHIA félicite le DMF de vouloir valoriser les 
comportements exemplaires. 
Il en profite pour souligner le fait que les violences envers les arbitres et autres officiels investis 
d’une mission de service public entraînent des peines aggravées en qualité d’agents de l’Etat. Et 
encourage les instances de continuer à travailler dans les clubs sur les comportements des 
parents qui sont partie prenante sur la qualité des épreuves sportives. 
Concernant les aides financières au niveau du sport départemental, il précise également que 
62000€ sont attribués pour les emplois sportifs et qu’une somme de 42000€ est affectée à 32 
clubs. 
L’année 2020 correspondra à des crédits pour des projets sportifs débloqués par l’Agence 
Nationale du Sport. 



Dans un souci de rassemblement, de nouveaux objectifs comme la lutte contre les handicaps et 
l’exclusion seront mis en exergue et la direction départementale restera attentive aux projets et 
besoins des clubs. 
 
Clôture de l’Assemblée générale >  Christophe SOLLNER 
Faisant suite à une excellente matinée de travail et après avoir remis une plaquette de 
remerciements au Président délégué de la SR Creutzwald, renouvelant sa satisfaction de la 
participation des personnalités invitées et des clubs présents, Christophe SOLLNER souhaite à 
tous les clubs une excellente saison et invite chacun au pot de l’amitié offert. 
 

Pierre TAESCH, secrétaire général adjoint 
Henri VIGNERON, secrétaire général 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


